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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº SPB 2024 - 49 EN DATE DU 23 AVRIL 2024 PORTANT INSTITUTION
D'UNE DÉLÉGATION SPÉCIALE DANS LA COMMUNE DE SAINT-CIRGUES 

Le préfet de la Haute-Loire
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU les articles L.2121-35 et suivants du code général des collectivités territoriales ;

VU les lettres de démission de M. Laurent DIPP en date du 7 janvier 2021, M. Lars Erik  SODERMAN
en date du 26 janvier 2022 , M. Stéphane DEBERLE en date du 19 octobre 2022 , Mme Yvonne
SCHÜLER en date du 15 mars 2024, Mme Maryline VERNIERE en date du 26 mars 2024, Mme
Corinne MOURONVAL en date du 2 avril 2024, M. Jean-Marie MASSEBEUF en date du 14 avril 2024
et de Mesdames Anne-Marie BRUN, Geneviève CLEVIDY, Louise DEPIEDS, Danièle ROCHE CRAMER
en date du 15 avril 2024 ;

CONSIDÉRANT que tous les membres en exercice du conseil municipal de la commune de Saint-
Cirgues ont donné leur démission.

Sur proposition du sous-préfet

A R R Ê T E  

ARTICLE 1     : 

Il est institué une délégation spéciale dans la commune de Saint-Cirgues.

ARTICLE 2 : 

La délégation spéciale est constituée de trois membres :

• M. Alain MOULHADE, ingénieur territorial à la retraite et ancien maire, demeurant à    
Vieille-Brioude

• M. Jacques VEZIER, chef d’entreprise à la retraite et ancien membre d’un bureau de 
chambre de commerce, demeurant à Brioude

• M. Jean-Marc BLESLU, major de gendarmerie à la retraite, demeurant à Vieille-Brioude

4 rue du 14 juillet BP 50
Tél. : 04 71 50 81 86
Mél. : sandrine.cassinelli@h  aute-Loire.gouv.fr  
SPB/COLLECTIVITES 1/2

Sous-préfecture 
de Brioude
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ARTICLE 3 : 

La délégation spéciale procédera à l’élection de son président et, s’il y a lieu, d’un vice-président, 
dans les 24 heures de son entrée en fonction.

Le Président ou à défaut, le vice-président, remplira les fonctions de maire.

Conformément à l’article L.2121-39 du code général des collectivités territoriales, les fonctions de 
la délégation spéciale cessent lorsque le conseil municipal est reconstitué, c’est-à-dire lors de la 
proclamation des résultats des élections le soir du scrutin.

ARTICLE 4     :

La délégation spéciale exercera les pouvoirs limitatifs qui lui sont conférés par la loi en se 
conformant strictement aux prescriptions de l’article L.2121-38 du code général des collectivités 
territoriales.

ARTICLE 5 :

Conformément à l’article L.2123-18 du code général des collectivités territoriales, les dépenses 
(frais de déplacement et de repas, vacations, etc) engagées dans le cadre des missions confiées à 
la délégation spéciale sont à la charge de la commune de Saint-Cirgues.

ARTICLE 6 : 

Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux 
mois à compter de la date de sa publication. 

ARTICLE 7 :

Le  sous-préfet de Brioude et les membres de la délégation spéciale sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l'exécution du présent arrêté. Il sera publié au recueil des actes administratifs et 
affiché aux lieux habituels de la commune. Il prendra effet à compter du 24 avril 2024, à zéro 
heure.

A Brioude, le 23 avril 2024

 Pour le préfet et par délégation, 
             le sous-préfet,

Signé

   Emmanuel Fevre
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